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nîent^ c*en serait assez pour nous

y déterminer ? L' Union de Pri-

ères est une profession de foi pu-

blique et solennelle non-seule-

ment du dogme du purgatoire,

mais encore de celui de la résur-

rection future. Ce n'est pas ici le

lieu de montrer toute l'impor-

tance de ce dogme, l'un des ar-

ticles de notre symbole et des

fondements de notre espérance,

ni d'indiquer, encore moins de

développer, les preuves sur les-

quelles il repose. Bornons-nous à

observer avec St. Paul que, si

les morts ne devaient pas ressus-

citer un jour, il faudrait admet-
tre que Jésus-Christ lui-même
n'est point ressuscité, sa résur-

l'ection étant le principe de la

n^/ire,quesi Jésus-Christ n'était


